
Droit Français Espagnol Double diplôme

Par ilanas, le 22/08/2015 à 22:44

Bonjour, 
Je m'appelle Ilana et je vais rentrer en classe de Terminale ES. Je me pose déjà quelques 
questions sur mon orientation car je ne compte pas m'y prendre au dernier moment ;) J'habite 
à Barcelone et étudie au Lycée Français. Je suis entièrement bilingue. C'est pour cela qu'un 
double diplôme Droit Français-Espagnol m'intéresserait particulièrement. Quels sont les 
avantages d'un tel diplôme? Mon but principal est de ne pas faire du droit "Franco-Français" 
en France toute ma vie. 
Si l'un de vous à fait ce diplôme ou connait quelqu'un l'ayant fait n'hésitez pas à me faire un 
signe. Je suis preneuse de toute information.
Merci beaucoup,
Bonne rentrée à tous.

Par Herodote, le 23/08/2015 à 17:18

Bonjour,

Plusieurs universités, notamment parisiennes, offrent une telle possibilité. C'est le cas de 
l'université Paris 1 (Panthéon-Sorbonne): http://www.univ-
paris1.fr/ws/ws.php?_cmd=getFormation&_oid=UP1-
PROG46968&_redirect=voir_presentation_diplome&_lang=fr-FR

De l'Université de Nanterre: http://www.u-paris10.fr/formation/licence-droit-economie-gestion-
br-mention-droit-francais-droits-etrangers-br-parcours-droit-francais-droit-espagnol-et-latino-
americains-345694.kjsp?RH=1302100973890

Et de l'Université Paris 2 (Panthéon-Assas): http://www.u-
paris2.fr/4117M/0/fiche___formation/&RH=FORMATION

Les universités partenaires ne sont pas les mêmes (deux à Madrid, une à Barcelone).

A voir, mais en tout cas, c'est un projet parfaitement réalisable. Et l'avantage est de pouvoir 
travailler dans les deux pays, de pouvoir traiter de litiges transfrontaliers, et autres.

Par titop, le 22/05/2017 à 23:19



Bonjour à tous, je voudrais moi aussi entrer en bi-licence droit français-droit espagnol.Je suis 
actuellement en classe de première ES bachibac à côté de Marseille(oui je m'y prend assez à 
l'avance mais bon, je suis assez intéressé) et je voulais savoir premièrement si le TOL était 
difficile à obtenir, sachant que j'ai eu 35 au test exemple qu'ils ont mis sur le site de la fac et si 
il y avait une prépa pour ce genre de sections

Par Isidore Beautrelet, le 23/05/2017 à 09:12

Bonjour

@titop : j'ai supprimé le second message identique à celui-ci que vous aviez créé sur un autre 
sujet. En réalité, les doublons sont source de problème car cela génère un éparpillement des 
réponses.

Merci pour votre compréhension
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